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SCHREIBEN VON [GARDELT. BEAT FRANZ PLAZIDUS] ZURLAUBEN[AN HPTM.

BEAT JAKOB II . ZURLAUBEN]

"J 'apprends par la lettre que vous m'escrivies de Zurich que vous estes en
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voyage pour alles a dennichen [ - kurz zuvor war dort Maria Euphe¬

mia  Zurlauben zur Aebtissin gewählt worden - ] et que mr . [ Johann Rudolf]

kreuvel [ =K r e u e l ] vous a assurés que j ’ay estes receû Lieutenant aux gar¬

des a sa place c ' est ce qui vous donne lieu de croire qu ’il me disputera sans

doute le mois de may et Juin auquels moys il a passé absent j ' en ay demandés

avis a mr . Sauciron  qui m ’a dit qu ’il faloit seulement Luy bonifier

les trois mois d ' absence par Congés Comme de raison puisque les autres deux

mois il n ’a pas passé present , j ' en parleray a mr . [ François ] de R e y-

n ο l d [Gardeoberst ] aussitost que je le verray et je vous menderay la res¬

ponse . je n ’ay rien touchés jusqu ’à present de la lettre de change de 1200 L

tant L ’argent est rare icy au retour de ma gardes a Paris je recevray imman¬

quablement 600 L sur la dite échangé de quoy je payeray la Pension de mes

freres [Heinrich Damian L e ο n z und 'Beat Ludwig

Zurlauben 3 die beide am College d ’Harcourt in Paris studierten ] que j ' ay fait

habiller Corme vous me l ’avês mandés je retoumeray aussi une seconde fois

chez mr . d ’ Estival  pour luy demander l ’Obligation de feû mon oncle

[Beat Heinrich Josef  Zurlauben ] estant hier au soir chez

mgr . [ Louis - Auguste de Bourbon ] le Duc Du Maine [Colonel général des

Suisses et Grisons ] corme d ’ordinaire il m’ appella et me dit sur le champ que

sa majesté [Ludwig  XIV . ] voulait absolulement [ .' ] avoir un Capitaine Com¬

mandant et qu ' il ne despendoit plus de Luy de faire deux Capitaines Lieute¬

nant qu ’il ne demandoit pas mieux qu ’a vous faire plaisir et que vous n ’avies

qu ’a choisir le quel des deux mess . [Theodor ] Bech [ =B e c k] et [Felix]

U t i g e r vous vouslies pour Cap . Commandant et L ' autre pour Cap.

Lieutenant j ' ay dit la dessus a S . A. S . mgr . le Duc Du Maine que je ne seau-

rois point vostre intention mais que je vous en escriray si bien que je n ’at-

tands que vostre response pour faire expedier les Commissions , vous me gron-
■p

deray peut estre de ce que je ne luy ay pas proposés le s . Utiger [der in

der Folge dann tatsächlich Capitaine - commandant der Kompagnie von Beat Ja¬

kob II . Zurlauben im Regiment Pfyffer geworden ist ] la raison que je ne L ' ay

fait c ’est que S . A. S . . . . m ' a dit que vous perdray le s . Beck en mettant

l ' autre devant Luy . qui est actuellement son sous lieutenant outre qu ’on fera

une grande injustice au dit . . . [ Beck ] . Si j ' avois estés le maistre j ’eusse

recommandés . . . Beck a S . A. S . . . . je croy le meilleur sera de luy point faire

tort car si c ’estoit un officier qui fusse débauchés jusqu ’à ne point soucier

de faire bien ou mal son devoir on pourroit mettre le s . Utiger devant Luy

et je suis persuadés qu ’il prendra vos interests aussi bien que L ' autre en le



faisant cap . Commandant vous Contenteray tous les deux et on aura rien a y

contre dire il m ’a deserté un homme que mr . Kreuel a engagés en flandre qui

s ’appelle Christian hunizer [ =H u n z i k e r ?J je pourray néants moins tenir

toujours ma Comp. Complette par le moyen des aides que me donne m. [ Robert]

manchette [ =M a c h e t ] de qui la Comp. e est plus que Complette j ’usqu ’au

temps que vous ayés la bontés de m ’envoyer un petit renfort . "

Original - AH 66 , 280 - 281
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